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17.02 Autres sucres, y compris le
lactose, le maltose, le glucose et
le fructose (lévulose)
chimiquement purs, à l'état
solide; sirops de sucres sans
addition d'aromatisants ou de
colorants; succédanés du miel,
même mélangés de miel naturel;
sucres et mélasses caramélisés.

1702.1 Lactose et sirop de lactose :

Contenant en poids 99 % ou plus
de lactose, exprimé en lactose
anhydre calculé sur matière
sèche

6.0% En franchise

.19.00 Autres 6.0 % En franchise

.20.00 Sucre et sirop d'érable 0.0 % En franchise

.30 Glucose et sirop de glucose, ne
contenant pas de fructose ou
contenant en poids à l'état sec
moins de 20 % de fructose

Dextrose cristallin, ayant un
équivalent en dextrose d'au
moins 90 % mais n'excédant pas
10 % en poids d'humidité

0.0 % En franchise

Autres 3.5 % En franichise

6.0% En franchise

3.5% En franchise
ýds à

1 sucre
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